
Avis de demande de renseignement et de prix a compétition RESTREINTE
 (DRPCR)

Délivré par :  Counterpart International

Date d’émission : 26/04/2022
Numéro de la DRPCR : Réf.     CPI-FFE_1082/Act 1-00226-04-2022
Intitulé de la DRPCR   : Redynamisation des CGE pour une Prise 
en Charge Durable des Cantines Scolaires dans les Zones d’Intervention de 
Counterpart International à Saint Louis, Sukaabe Janngo
Délai pour poser des questions : 29/04/2022 à 17h00 heure de Dakar

Délai fixé pour les réponses : 02/05/2022 à 17h00 heure de Dakar
Date de clôture de réception des offres : 04/05/2022 à 23h59 heure de Dakar

INTRODUCTION : 
Counterpart International est une ONG basée aux États-Unis qui travaille dans le secteur 
du développement international avec un portefeuille annuel de 65 millions de dollars, 
principalement financé par des fonds de l'Agence américaine pour le développement 
international et du Département américain de l'agriculture (USDA). Counterpart travaille 
au nom du secteur social - des individus, des organisations et des réseaux à travers le 
monde qui s'engagent à créer du bien social. Ce sont nos homologues - ceux qui luttent 
pour un gouvernement plus ouvert et participatif, des communautés saines, l'accès à 
l'éducation, la protection des ressources naturelles, la résilience climatique et 
l'amélioration des moyens de subsistance. Quel que soit le secteur ou le pays, nous nous 
engageons à faire en sorte que les personnes marginalisées participent pleinement à la vie 
civique. Ce n'est que par l'inclusion que le potentiel d'une société pourra être pleinement 
réalisé. Nous travaillons avec des gouvernements, des organisations, des particuliers, des 
fondations et des entreprises qui s'engagent à renforcer les capacités du secteur social.

Counterpart International (ci-après dénommée Counterpart) sollicite des candidatures 
pour les services décrits dans la présente demande de devis indépendant (RFQ). Ces 
services sont requis dans le cadre du programme McGovern-Dole Food for Education 
financé par le Département de l'Agriculture des Etats-Unis ci-après « USDA ». 

Les consultants indépendants et les organisations (ci-après "les candidats") invitées par 
Counterpart à soumettre des offres (ci-après "les candidatures") pour les services décrits 
dans le cahier des charges ci-joint n'ont aucune obligation de le faire. 



INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 
• QUESTIONS ET DEMANDES DE CLARIFICATION : 

Les questions concernant les exigences techniques ou administratives de cette RFQ 
peuvent être soumises au plus tard le 29 avril 2022 à 17h00 GMT par courriel à 
counterpartsenegal@counterpart.org. Les questions et les demandes de clarification - et 
les réponses à celles-ci - que Counterpart estime pouvoir intéresser les autres offrants 
seront diffusées à ces derniers qui ont manifesté leur intérêt à soumissionner.

Seules les réponses écrites émises par Counterpart seront considérées comme officielles 
et auront un poids dans le processus de la RFQ et l'évaluation ultérieure des candidatures.  
Toute information verbale reçue des employés de Counterpart ou de toute autre entité ne 
doit pas être considérée comme une réponse officielle à toute question concernant cette 
RFQ.

• DATE LIMITE DE L'OFFRE ET PROTOCOLE
Les offres doivent être déposées envoyées par courrier électronique à : 
counterpartsenegal@counterpart.org au plus tard le 04 mai 2022 à 23h59 heure de 
Dakar. Les offres reçues après la date spécifiée seront considérées en retard et ne seront 
prises en compte qu'avec l’aval de Counterpart. 

Les offres soumises par courrier électronique doivent être limitées à un maximum de 5 
Mo, sans virus. Elles doivent être exemptes de toute forme de virus ou de contenu 
corrompu, faute de quoi les offres seront rejetées. 
Les offres reçues en retard ne seront considérées qu'avec l’aval de Counterpart.

• PÉRIODE DE VALIDITÉ DE L’OFFRE
Les offres doivent avoir une validité de 30 jours après la date limite de soumission. Une 
offre dont la durée de validité est inférieure à 30 jours sera considérée comme non 
conforme et sera rejetée. 

• ÉVALUATION ET ATTRIBUTION
L'attribution sera faite au soumissionnaire dont l'offre suit les instructions de la RFQ, 
satisfait aux exigences d'éligibilité, et satisfait ou dépasse les spécifications techniques 
minimales requises et obtient le score le plus élevé sur la base des critères spécifiés ci-
dessous.

Les offres les plus avantageuses sont demandées.  Il est prévu que le marché soit attribué 
uniquement sur la base de ces offres originales.  Toutefois, Counterpart se réserve le droit 
d'effectuer l'une des opérations suivantes :



• Counterpart peut mener des négociations avec et/ou demander des clarifications à 
tout soumissionnaire avant l'attribution.

• Counterpart peut annuler cette RFQ à tout moment.
• Counterpart peut rejeter toutes les offres si une telle action est considérée comme 

étant dans le meilleur intérêt de Counterpart.
Veuillez noter qu'en soumettant une réponse à cette DRPCR, le soumissionnaire 
comprend que l’USDA n'est pas une partie à cette sollicitation et le soumissionnaire 
accepte que toute réclamation ci-dessous doit être présentée - par écrit avec des 
explications complètes – à Counterpart pour considération, car l’USDA ne tiendra pas 
compte des réclamations concernant les services effectués par les partenaires 
d'exécution. Les offres reçues en retard ne seront considérées qu'avec l’aval de 
COUNTERPART. Counterpart, à sa seule discrétion, prendra une décision finale sur 
la réclamation pour le service en question.

• CONTENU DU DOSSIER ET EXIGENCES DE SOUMISSION 
Les documents suivants doivent être inclus dans le dossier de candidature

Une offre technique comprenant
• Présentation du Consultant ou de l’Organisation soumissionnaire avec son 

expérience antérieure dans ce domaine
• La démarche d’intervention (Objectif et Méthode de travail)
• Descriptif des différentes étapes de l’intervention 
• Les résultats attendus en termes de livrables
• Les ressources à mobiliser (Ressources Humaines et Matérielles)
• Un calendrier de mise en œuvre
• Preuve que le candidat est autorisé à travailler au Sénégal.

Une Offre financière comprenant ;
• Budget détaillé comprenant le temps du personnel proposé et le niveau d'effort 

ainsi que les détails des autres coûts directs si nécessaire. 
• Deux attestations de services rendus concernant des projets/consultations 

similaires antérieurs au cours des deux dernières années avec les coordonnées des 
bénéficiaires.

• Les CV des Personnes Ressources principales qui seront mobilisées pour le travail

Toutes les candidatures doivent être soumises par courrier électronique à 
counterpartsenegal@counterpart.org

• CRITÈRES D'ÉVALUATION
Counterpart attribuera un contrat de service au candidat responsable dont la demande est 
jugée acceptable selon les critères d'évaluation ci-dessous :



Critères Description Points
Qualifications et 
expérience

Qualifications académiques 
et années d'expérience 20

Performances passées et 
expérience pertinente

Expérience, lettres de 
recommandation, 
attestations de services 
rendus pour des 
consultations similaires 
antérieures 

25

Méthodologie ou 
approche technique 

Capacités techniques et 
méthodologie 30

Budget
Le coût global financier 
présenté dans l'offre en 
HTVA

25

Total : 100

Avant l'expiration de l'offre, Counterpart informera l'adjudicataire, par écrit, qu'il a 
soumis la proposition la mieux notée. Si un accord ne peut être négocié avec l'offre la 
mieux classée, Counterpart se réserve le droit d'entamer des négociations avec d'autres 
soumissionnaires retenus. 

S'il y a des déficiences significatives concernant la réponse aux exigences de cette RFQ, 
une offre peut être considérée comme "non conforme" et donc disqualifiée de toute 
considération. Counterpart peut ou non renoncer à une déviation ou à un défaut 
immatériel dans une offre. La renonciation par Counterpart à une déviation ou à un défaut 
non significatif ne modifiera en aucun cas la DRPCR et ne dispensera pas une offre de se 
conformer pleinement aux spécifications de la DRPCR.  

• CONDITIONS GÉNÉRALES
Il s'agit uniquement d'une demande de cotation.  L'émission de cet appel d'offres n'oblige 
en aucun cas Counterpart ou l'USDA à attribuer un marché ou à payer les coûts encourus 
par les soumissionnaires potentiels dans la préparation et la soumission d'une offre.

Cet appel d'offres est soumis aux termes et conditions standards de Counterpart.  Toute 
adjudication qui en résulte sera régie par ces termes et conditions ; une copie des termes 
et conditions complets est disponible sur demande. Veuillez noter que les termes et 
conditions suivants s'appliquent :

• Les conditions de paiement standard de Counterpart sont de 15 jours nets 
après réception et acceptation de tout produit livrable.  Le paiement des 



documents de commande émis dans le cadre d'un contrat de service 
résultant de la présente demande de propositions ne sera émis qu'à l'entité 
soumettant l'offre en réponse à la présente demande de propositions et 
identifiée dans l'attribution du contrat correspondant ; le paiement se fera 
par chèque ou par virement bancaire.

• Toute attribution résultant de cette RFQ prendra la forme d'un accord de 
service (ICA).  Tout accord émis à la suite de cette demande de 
qualification aura une durée minimale d'au moins un mois. Counterpart 
n'est tenu de payer les fournitures/services que dans la mesure où des 
documents de commande sont émis dans le cadre d'un accord résultant de la 
présente demande de propositions.

• Tous les achats seront soumis aux conditions contractuelles de Counterpart, 
et dépendront de la disponibilité des fonds des donateurs.

• La loi des États-Unis interdit les transactions avec, et la fourniture de 
ressources et de soutien aux individus et organisations associés au 
terrorisme. Le vendeur potentiel dans le cadre de toute attribution résultant 
de cette RFQ doit s'assurer du respect de ces lois.

• Le titre de propriété de tous les biens fournis dans le cadre d'une 
adjudication résultant de cet appel d'offres sera transféré à Counterpart 
après livraison et acceptation des biens par Counterpart.  Le risque de perte, 
de blessure ou de destruction des biens sera supporté par le soumissionnaire 
jusqu'à ce que le titre de propriété soit transféré à Counterpart.

Counterpart a une tolérance zéro pour la fraude. La fraude est tout acte ou omission 
qui induit intentionnellement en erreur, ou tente d'induire en erreur, pour obtenir 
un avantage ou éviter une obligation.

• CONTEXTE INTRODUCTIF

Le Sénégal, à travers sa politique de déconcentration et de décentralisation, a pris l’option 
stratégique d’impliquer et de responsabiliser les collectivités locales et les communautés 
dans la gestion de l’éducation pour atteindre l’objectif majeur d’une éducation de qualité 
pour tous. C’est dans cette optique que, depuis 1993, des mécanismes de gestion 
déconcentrée et décentralisée sont renforcés avec notamment la promulgation de 
plusieurs textes réglementaires marquant ainsi son option irréversible pour une 
administration de proximité (cf. Loi n° 96.07 du 22 mars 1996, Décret n° 93.789 du 25 
juin 1993, Décret n° 2002-652 du 2 juillet 2002, les différentes lettres de politique 
sectorielle…). 
Une bonne avancée a été notée en 2015 avec l’arrêté Ministériel N° 1383 portant 
application du décret n° 2014-904 du 23 juillet 2014 relatif à la création, à l’organisation 



et au fonctionnement des Comités de Gestion d’Ecole (CGE) et des Unions de Comités 
de Gestion d’Ecole (UCGE). 
Malgré cette volonté politique et les nombreuses initiatives développées sur le terrain, le 
partenariat école-milieu connaît des difficultés et la participation des communautés à la 
gestion des écoles reste encore timide.   

 Pour faire face aux défis relevés dans le système Scolaire au Sénégal, Counterpart 
International met en œuvre un programme intégré d’alimentation et de nutrition scolaire 
combinant les projets Sukaabe Janngo (Enfants de Demain) au niveau de la région de 
Saint Louis.  
L’un des axes forts de ce programme intégré est la mise à disposition de vivres pour les 
cantines scolaires des écoles ciblées. La majeure partie des activités de cet axe du 
programme sont : le stockage, la sécurisation des vivres, la préparation et la distribution 
des repas scolaires, la collecte des contributions communautaires, reposent 
essentiellement sur le travail volontaire du CGE.   
Le constat actuel est la faible prise en main de cette mission au niveau d’une partie des 
CGE qui peinent à mobiliser les communautés et les personnes ressources locales pour 
assurer de manière durable le fonctionnement de ces cantines. 
Face au processus de retrait du projet de la zone et au souci de mise en place d’une 
dynamique de durabilité dans la gestion des cantines scolaires, Counterpart désire 
relancer une réflexion inclusive permettant de donner aux CGE les moyens techniques et 
matériels pour gérer et animer durablement les cantines scolaires pour le bonheur des 
enfants et l’amélioration des conditions d’apprentissage. 
C’est dans cette perspective que l’idée est venue de travailler avec une structure externe 
capable de mener cette réflexion au niveau des communautés scolaires pour proposer des 
pistes et des outils de redynamisation des CGE et de l’engagement des communautés et 
autres personnes ressources pour une durabilité des cantines scolaires. 

• Objectif Global  
 
Proposer et mettre en œuvre une démarche d’intervention au niveau des communautés 
scolaires pour redynamiser les CGE ciblés pour une prise en charge durable des cantines 
scolaires.   
 

• Objectifs Spécifiques   
• Accompagner les CGE pour qu’ils aient une compréhension précise de leurs 

responsabilités et tâches dans la gestion des cantines scolaires  ;  
• Stimuler chez les membres des CGE la prise d’initiatives pour une mobilisation 

durable de fonds auprès des communautés et autres personnes ressources pour 
faire fonctionner leur cantine scolaire ;   

• Elaborer pour chaque CGE un document avec les actions et les tâches pour 



la gestion durable de leur propre cantine. Le document est adapté à la situation 
actuelle dans chaque école. C’est pour la mise en œuvre de PAD (ou son 
adaptation si nécessaire);   

• Mettre en place une instance de suivi des engagements du CGE par Counterpart, 
surtout par les facilitateurs  ; 

• Proposer un cadre d’accompagnement des CGE au niveau des IEF 
pour les cantines scolaires  ; 

• Renforcer les capacités des facilitateurs à accompagner les CGE dans leurs 
démarches et aider les facilitateurs à planifier le suivi après l’intervention. 

 
  

• RESULTATS ATTENDUS  
  
A la fin du processus d’accompagnement, nous devons au niveau de chaque école 
avoir :   

• Les bases pour avoir un CGE dynamique ayant des membres qui sont engagé et 
qui connaissent les actions à mettre en œuvre de manière durable les cantines ;   

• Un document de référence permettant au CGE de mener toutes les actions 
identifiées. 
 

Au niveau du Dispositif de mise en œuvre nous devons avoir :    
• Une équipe de facilitateurs mieux outillé pour accompagner les CGE pour une 

bonne mise en œuvre des engagements pris durant le processus 
d’accompagnement ;   

• Des plans de suivi des CGE pour chaque facilitateur 
Au niveau des IEF  

• Des instances d’accompagnement des CGE au niveau des IEF pour la réussite et 
durabilité des cantines  

Au niveau de chaque département  
• Une feuille de route avec les Préfets pour les comités départementaux (préfet) 

chargé d’accompagner les actions des CGE  

• Lettre d'accompagnement d'offre

La lettre d'accompagnement suivante devra être copiée sur du papier à en-tête et remplie/
signée/estampillée par un représentant autorisé à signer au nom du soumissionnaire :

Adresser á: Food For Education II
Counterpart International Sénégal : Villa TF 2291/DG Lot B, 

                          derrière la Station Eydon, Ngor, BP : 248 Dakar-Fann



Référence :   Redynamisation des CGE pour une Prise en Charge Durable des 
Cantines Scolaires dans les Zones d’Intervention de Counterpart International à 
Saint Louis.

À qui de droit :

Je, soussigné, soumets par la présente l'offre ci-jointe pour effectuer tous les travaux 
requis pour compléter les activités et les exigences décrites dans la demande d’offres 
mentionnée ci-dessus. Je vous prie de recevoir mon offre ci-jointe.

Par la présente, je reconnais et accepte tous les termes, conditions, dispositions spéciales 
et instructions inclus dans la demande d’offres mentionnée ci-dessus. Je certifie 
également que moi et tous les services offerts en réponse à cette demande d'offre - sont 
autorisés à participer à cette procédure d’appel d’offre restreint conformément aux 
conditions de cette invitation et aux réglementations de l’USDA.

En outre, je certifie que, au mieux de mes connaissances et croyances : 
• Je n'ai aucune relation étroite, familiale ou financière avec un membre du personnel      
   de Counterpart ou du projet Food For Education ; 

• Je n'ai aucune relation étroite, familiale ou financière avec d'autres 
soumissionnaires qui ont déposé des propositions en réponse à la demande d’offres 
mentionnée ci-dessus ; et 

• Les prix de notre offre ont été établis de manière indépendante, sans aucune 
consultation, communication ou accord avec un autre soumissionnaire ou un concurrent 
dans le but de restreindre la concurrence. 
• Toutes les informations contenues dans notre proposition et toutes les pièces 
justificatives sont authentiques et exactes. 
• Je comprends et accepte les interdictions de contrefaçon contre la fraude, les pots-de-
vin et la corruption. Je certifie par la présente que les représentations, certifications et 
autres déclarations ci-jointes sont exactes, à jour et complètes. 

Signature autorisée : 
Nom et titre du signataire : 
Date : 
Nom : 
Adresse : 
Téléphone et site Web :
Enregistrement de la société ou numéro d'identification du contribuable : 
Je possède un compte bancaire actif (Oui / Non) ?
Nom officiel associé au compte bancaire (pour paiement) :



• RESERVES

L’Administration de Counterpart se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou 
partie de la présente demande de renseignement et de prix à compétition restreinte


